
TARIFS 
2012

MARCHES EXTERIEURS

Marchands étalagistes vendant les marchandises les 
plus diverses sur les voies, places et domaine public 
(la surface est calculée sur la longueur de façade 
avec un minimum de 2 m de profondeur)

 * PASSAGERS (le m², par marché)
Tous marchés (hors Keryado et avenue du Faouëdic) 0,90 €
Minimum de perception 2,39 €
Marché de Keryado 0,57 €
Minimum de perception 2,13 €
Marché avenue du Faouëdic 0,98 €
Minimum de perception 2,55 €

 * ABONNES (le m² par mois)
     - Marché de Keryado (1 marché le vendredi) 1,91 €
     - 1 Marché (autre que Keryado) 2,08 €
     - 2 Marchés (dont 1 à Keryado) 2,38 €
     - 2 Marchés (hors Keryado) 2,89 €
     - 3 Marchés (dont 1 à  Keryado) 4,09 €

BRANCHEMENT ELECTRIQUE
 * Branchement électrique, forfait par marché (hors 
vitrines réfrigérées) 1,92 €

 * Branchement électrique remorques vitrines 
réfrigérées, le m. linéaire par marché 0,56 €

 * Branchement électrique, forfait pour remorques-
vitrines réfrigérées dont la longueur est < à 3,3 m 1,92 €

 * DEMONSTRATEURS. La place (jusqu'à 5 mètres 
linéaires) 8,94 €

* VENTE DE FLEURS A LA PORTE DES 
CIMETIERES (le m², par jour): 2,19 €

* MARCHANDS DE CHAMPIGNONS ( la place ) 9,15 €

* VENTE DE SAPINS DE NOEL (par jour, par m²) 0,93 €

* FETE DES MERES - VENTE DE FLEURS (la 
place) 4,75 €

 HALLES ET MARCHES
DROITS D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
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HALLES de MERVILLE :

Stands se trouvant aux angles des allées (par mois, 
le m²) 16,85 €

Autres stands (par mois, le m²) 16,48 €

Participation au marché de nettoyage, au titre des 
activités commerciales (par mois, par commerçant). 22,43 €

Remboursement de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères (par mois, par commerçant) 4,31 €

TERRASSES

Terrasses découvertes 
Zone 1 - Le m², par mois 8,21 €

Zone 2 - Le m², par mois 5,43 €

Zone 3 - Le m², par mois 4,49 €

Terrasses couvertes - Abonnement annuel 
Zone 1 - Le m², par mois 13,00 €
Zone 2 - Le m², par mois 9,72 €
Zone 3 - Le m², par mois 8,68 €

Ouvrages bâtis - Abonnement annuel 
Zone 1 - Le m², par mois 13,00 €
Zone 2 - Le m², par mois 7,86 €
Zone 3 - Le m², par mois 2,73 €

MOBILIERS ET OCCUPATIONS DU DOMAINE 
PUBLIC DIVERS

Porte-menus, panneaux-réclames, porte-cartes 
postales, paravents, mobilier décoratif et objets 
divers - L'unité au mois. 

9,40 €

Estrades devant les magasins (le mètre linéaire par 
mois) 5,26 €

Présentoirs (imprimés divers : annonces 
immobilières...) - L'unité, au mois 9,40 €
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Appareil pour vente de glaces, rôtissoires. L'unité, au 
mois. Les appareils à glaces sont autorisés 
uniquement du 1er avril au 31 octobre. 2 glacières 
maximum sont autorisées, 1 rôtissoire maximum est 
autorisée : 
Zone 1 91,89 €
Zone 2 82,15 €
Zone 3 70,41 €

ETALAGES DEVANT LES MAGASINS sur le 
DOMAINE PUBLIC:

Tarif mensuel, le mètre linéaire
Zone 1 14,25 €
Zone 2 11,74 €
Zone 3 9,23 €

Distributeurs de denrées alimentaires, vidéo-
cassettes, photomatons. L'unité, par mois

91,92 €

Kiosques à journaux. Le m², par mois 12,62 €

EXPOSITIONS DIVERSES

Expositions, manifestations diverses,  ventes sous 
chapiteau ou dépôt de marchandises ou de matériaux
:
  . par jour - le m2 1,34 €
  . par mois - le m2 25,65 €

Exposition de véhicules divers. Par véhicule, par jour 
: 
  * Voitures tourisme & petites caravanes 2 places 7,03 €
*  Camionnettes, camions, caravanes + 2 places, 
camping-car, 4 x 4… 10,17 €

TAXIS :

par taxi et par mois 13,30 €

MARCHE DE NOEL

*Le m², par jour 1,34 €
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Brocante - Vide-grenier - Troc et Puces 

Associations percevant un droit d'entrée auprès des 
visiteurs ou un droit de déballage auprès des 
déballeurs. Forfait. 

51,00 €

Associations percevant un droit d'entrée auprès des 
visiteurs et un droit de déballage auprès des 
déballeurs. Forfait.

102,00 €

Gratuité pour les associations ne percevant ni droit 
d'entrée auprès des visiteurs ni droit de déballage 
auprès des déballeurs

BRADERIE 

Le mètre linéaire, forfait 2 jours 3,23 €

CIRQUES

Cirques et théâtres ambulants ou métiers similaires 
(surface < ou = à 100 m²) faisant un court séjour. Par 
jour,  le m² (seule la surface de toile est facturée). Si 
présence plusieurs jours, le 1er jour est gratuit 

0,39 €

Cirques et théâtres ambulants ou métiers similaires 
(surface comprise entre 101et 300 m²) faisant un 
court séjour. Par jour, le m² (seule la surface de toile 
est facturée). Si présence plusieurs jours, le 1er jour 
est gratuit

0,49 €

Cirques et théâtres ambulants ou métiers similaires 
(surface > à 300 m²) faisant un court séjour. Par jour,  
le m² (seule la surface de toile est facturée). Si 
présence plusieurs jours, le 1er jour est gratuit 

0,56 €

PETITES ANIMATIONS

Petites représentations avec structure (théâtres, 
marionnettes, chanteurs et autres animations à but 
lucratif…). Forfait, par jour de spectacle. 

23,01 €

Petites animations de rue sans structure (peintres, 
portraitistes, jongleurs…) :  

Le 1er jour 9,03 €
A compter du 2ème jour 4,43 €
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MANEGES ENFANTINS EN DEHORS DES 
PERIODES DE FETES

Manège enfantin (maximum 9 m de diamètre). De 
juin à août inclus. Forfait par jour 49,35 €

Manège enfantin (maximum 9 m de diamètre). De 
septembre à mai inclus. Forfait,  par jour 19,33 €

COMMERCE ALIMENTAIRE AMBULANT - 
RESTAURATION RAPIDE

Stade du Moustoir (matches). L'emplacement 31,28 €
Salle de KERVARIC (spectacles, manifestations 
sportives). L'emplacement 25,41 €

Vente alimentaire ambulante. Le mètre linéaire,  par 
jour 2,05 €

MANIFESTATIONS DIVERSES

Fête de la Musique, 14 juillet et manifestations 
diverses, culturelles (hors Festival) ou sportives

Par jour, le m², sans distinction de zones :

* Extensions de terrasses, par jour, le m². 1,28 €

* Barnum - Jusqu'à 16 m² inclus (surface maximale 
autorisée, selon la situation géographique). Seul un 
barnum par établissement est autorisé. 

72,52 €

* Pompe à bière - L'unité 36,26 €

* Restauration rapide - L'emplacement 35,21 €
* Barbe à papa - appareil à glaces. Toutes surfaces. 
L'unité, forfait festivité 8,68 €

* Perche - L'unité, par festivité 20,00 €
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FESTIVAL INTERCELTIQUE :

Restauration rapide - Le mètre linéaire par jour 26,46 €

Commerce ambulant dans la zone d'animation 
commerciale - Le mètre linéaire par jour 14,84 €

Commerce ambulant - branchement électrique (forfait 
10 jours) 44,22 €

Commerce sédentaire déballant dans la zone 
d'animation commerciale (tarif applicable aux 
commerçants déjà titulaires d'un abonnement 
pour étalage) - Le mètre linéaire, par jour

9,79 €

Commerce sédentaire déballant dans la zone 
d'animation commerciale (tarif applicable aux 
commerçants non titulaires d'un abonnement 
pour étalage) - le mètre linéaire, par jour

12,73 €

Structures et chapiteaux divers. Le m², par jour 0,22 €

Extensions de terrasses - le m² par jour 1,97 €

BARNUM  
Cas de base - Un barnum par établissement (surface 
maximale autorisée : 16 m², et selon la situation 
géographique). Forfait 10 jours

781,32 €

Cas particulier : un deuxième barnum pourra 
éventuellement être autorisé, si les circonstances le 
permettent, notamment en terme de surface de 
domaine public disponible. La surface de ce second 
barnum ne peut excéder 16 m² et fait l'objet de la 
tarification suivante : 

* occupation du domaine public par un second 
barnum pendant les 10 jours du Festival. Forfait 10 
jours  

937,58 €

* occupation du domaine public par un second 
barnum les 3 premiers jours du Festival (le premier 
week-end, du vendredi matin au dimanche soir). 
Forfait premier week-end

284,84 €
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POMPE A BIERECas de base - Une pompe à bière par établissement. 
Forfait 10 jours 488,32 €

Cas particulier : une deuxième pompe à bière 
pourra éventuellement être autorisée, si les 
circonstances le permettent, notamment en terme de 
surface de domaine public disponible. La deuxième 
pompe à bière fait l'objet de la tarification suivante : 

* occupation du domaine public par une seconde 
pompe à bière pendant les 10 jours du Festival. 
Forfait 10 jours  

585,99 €

* occupation du domaine public par une seconde 
pompe à bière les 3 premiers jours du Festival (le 
premier week-end, du vendredi matin au dimanche 
soir). Forfait premier week-end

176,60 €

Festival Interceltique - Fête foraine

Tous métiers : 
* jusqu'à 80 m², le m², par jour 2,93 €

* de 81 à 100 m², forfait pour les 10 jours 2 392,62 €

* de 101 à 200 m², forfait pour les 10 jours 2 506,56 €

* de 201 à 450 m², forfait pour les 10 jours 2 848,36 €

* + de 450 m² -  NON AUTORISE

Barbe à papa - appareil à glaces. Surface inférieure à 
2 m². L'unité, forfait Festival 86,76 €

Barbe à papa - appareil à glaces. Surface supérieure 
à 2 m². L'unité, forfait Festival 130,13 €

Perche - L'unité, par jour 20,00 €

FETE FORAINE DE FIN D'ANNEE

Par jour, le m2 (la surface est calculée sur la 
longueur de façade et la profondeur avec un 
minimum de 4 m). Le tarif comprend le stationnement 
sur le terrain d'accueil y compris l'eau et l'entretien. 

* jusqu'à 30 m2 0,53 €

* de 31 à 40 m2 0,48 €
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* de 41 à 50 m2 0,46 €

* de 51 à 75 m2 0,38 €

* de 76 à 100 m2 0,34 €

* de 101 à 150 m2 0,31 €

* de 151 à 200 m2 0,29 €

* de 201 à 250 m2 0,26 €

* de 251 à 500 m2 0,23 €

+ de 500 m2 0,22 €

Pour les métiers circulaires, la surface sera comptée 
au carré du diamètre.

Barbe à papa - appareil à glaces. Surface inférieure à 
2 m². L'unité, forfait fête de fin d'année 108,45 €

Barbe à papa - appareil à glaces. Surface supérieure 
à 2 m². L'unité, forfait fête de fin d'année 162,67 €

Perche - L'unité, par jour 20,00 €
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